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Contexte 
général
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RAPPEL DES DÉFINITIONS

> LES ENSEIGNES
Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée 
sur un immeuble et relative à une activité qui s’y exerce. 
( Article L 581-3 2° du code de l’environnement).

< LES PREENSEIGNES
Constitue une préenseigne, toute inscription, forme ou image 

indiquant la proximité où s’exerce une activité  déterminée. 
(Article L 581-3 3° du code de l’environnement).

> LES DISPOSITIFS PUBLICITAIRES 
Constitue une publicité, toute inscription destinée à informer ou attirer le 
public. Panneau affichant une publicité sur le domaine  privé et public, sur 
une voie ouverte à la circulation publique. 
(Article L 581-3 1° du code de l’environnement).



DISPOSITIFS NON CONCERNÉS PAR LE RLPI

Ces dispositifs ne sont pas concernés par la règlementation de la publicité extérieure

Signalétique 
d’information locale (SIL)

Panneaux de signalisation 
routière

Relais informations services 
(RIS)

Panneaux d’informations 
municipales
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CE QUE PERMET 
LE RÈGLEMENT LOCAL 
DE PUBLICITÉ

Adapter localement les dispositions 
prévues par le code de l’environnement 
en matière :

• D’emplacements (muraux, scellés au sol, etc.), 
de densité, de surface, de hauteur et d’entretien

• De types de dispositifs (bâches, micro-affichage, 
etc.)

• D’utilisation du mobilier urbain comme support 
de publicité et de publicité numérique

• De publicités et d’enseignes lumineuses 
(et en particulier numériques)



GOPUB CONSEIL – Communauté de communes du Val d’Amboise # 7

INTÉRÊT
DU RÈGLEMENT LOCAL 
DE PUBLICITÉ

Le RLP est l’unique document 
règlementaire qui régit les publicités, 
les enseignes et les préenseignes. 
Il permet à la commune :

• De protéger le cadre de vie :
- En valorisant le patrimoine paysager, 
architectural et naturel, 
 - En renforçant l’attractivité et le 
dynamisme des zones d’activités,
 - En améliorant l’image du territoire 
(centre-ville, entrées de ville…), etc.
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Synthèse du 
diagnostic
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CONTEXTE
DÉMOGRAPHIQUE

Ø Agglomération (définition du code de la route) :
Espace sur lequel sont groupés des bâtis rapprochés et 
dont l'entrée et la sortie sont signalées par des 
panneaux placés à cet effet le long de la route qui le 
traverse ou qui le borde.

commune population
AMBOISE 12 936 

CHARGE 1 349

CANGEY 1 068

LIMERAY 1 285

LUSSAULT-SUR-LOIRE 876

MONTREUIL-EN-TOURAINE 777

MOSNES 825

NAZELLES-NEGRON 3 584

NEUILLE-LE-LIERRE 791

NOIZAY 1 153

POCE-SUR-CISSE 1 765

SAINT-OUEN-LES-VIGNES 1 001

SAINT-REGLE 621

SOUVIGNY-DE-TOURAINE 400

CONTEXTE
DÉMOGRAPHIQUE

Une seule 
agglomération de 

plus de 10 000 
habitants : Amboise

Plusieurs communes faisant partie de 
l’unité urbaine* de Tour : Chargé, 
Cangey, Limeray, Nazelles-Négron, 
Noizay, Pocé-sur-Cisse et Saint-Ouen-
les-Vignes. 

* Définie par l’INSEE
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FORMATS PUBLICITAIRES 
AUTORISÉS

Agglomération de moins de 
10 000 habitants hors d’une unité 

urbaine de plus de 
100 000 habitants

Agglomération de moins de 10 000 
habitants dans une unité urbaine de 

plus de 
100 000 habitants

Agglomération de plus de 10 000 
habitants

Publicité sur un mur ou une clôture
surface ≤ 4,7 m2

hauteur ≤ 6 m
surface ≤ 10,5 m2

hauteur ≤ 7,5 m
surface ≤ 10,5 m2

hauteur ≤ 7,5 m

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol

INTERDIT
surface ≤ 10,5 m2

hauteur ≤ 6 m
surface ≤ 10,5 m2

hauteur ≤ 6 m

Bâches publicitaires et dispositifs de 
dimensions exceptionnelles

INTERDIT INTERDIT AUTORISÉES

Publicité lumineuse (hors numérique)
surface ≤ 4,7 m2

hauteur ≤ 6 m
Règles de la publicité non lumineuse

Règles de la publicité non 
lumineuse

Publicité numérique INTERDIT
surface ≤ 8 m2

hauteur ≤ 6 m
surface ≤ 8 m2

hauteur ≤ 6 m

Enseigne scellée au sol ou installée 
directement sur le sol surface ≤ 6 m2 surface ≤ 6 m2 surface ≤ 12 m2

AmboiseCommunes de Lussault-sur-Loire, Montreuil-
en-Touraine, Mosnes, Neuillé-le-Lierre, Saint-

Règle et Souvigny-de-Touraine. 

Communes de Chargé, Cangey, 
Limeray, Nazelles-Négron, Noizay, Pocé-

sur-Cisse et Saint-Ouen-les-Vignes.
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INTERDICTION ABSOLUE DE PUBLICITÉ 
– HORS AGGLOMÉRATION 
DÉROGATION IMPOSSIBLE

Exception : les préenseignes dérogatoires (art. L.581-19 C. env.), à savoir : 
• Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par 

des entreprises locales ; 

• Les activités culturelles ;

• Les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite ;

• A titre temporaire, des opérations exceptionnelles et manifestations  
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique. 

Produits du terroir : Expression désignant les produits traditionnels liés à un savoir-
faire et à une identité culturelle locaux, fabriqués dans un secteur géographique 
délimité et identifié ayant un rapport avec l’origine du produit. *

*Définition Guide de la publicité extérieure du Ministère de l’Ecologie

Préenseignes dérogatoires d’activité de vente de produit du terroir et 
de monument historique ouvert à la visite
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INTERDICTION ABSOLUE DE PUBLICITÉ 
DÉROGATION IMPOSSIBLE

Publicité
(ou préenseigne)
sur un mur ou une 
clôture de jardins 
publics et clôture 
non-aveugle

sur les équipements publics 
relatifs à la circulation

Sur les 
poteaux
de transport et 
de distribution 
d’électricité

Sur les murs 
de cimetières

Sur arbres 
et plantations
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INTERDICTION ABSOLUE DE PUBLICITÉ 
DÉROGATION IMPOSSIBLE

Ø Sur les 46 monuments historiques classés ou inscrits ;  

Ø Sur les 7 sites classés du territoire :
• Cimetière d’Amboise et allée bordée d’ifs ; 
• Ile Saint-Jean (Amboise) ; 
• Les Madères – Olivier Debré (Noizay) ; 
• Mails des tilleuls (Sain-Ouen-les-Vignes) ; 
• Pagode de Chanteloup (Amboise) ; 
• Parc du château de Pocé (Pocé-sur-Cisse) ; 
• Parc du château du clos-Lucé (Amboise). 

Ø Dans les espaces Boisés Classés (EBC) et Zones N du PLU 
lorsqu’il s’agit de publicités scellées ou installées 
directement sur le sol. 

Ø Aux abords des 46 monuments historiques classés ou inscrits, 
du château de la Vallière à Reugny et du Château du  Paradis à 
La Croix-en-Touraine.  

Ø dans le Site Patrimonial Remarquable d’Amboise ;

Ø dans les 2 zones Natura 2000 du territoire : 
• La Vallée de la Loire (ZPS) ;
• La Vallée de la Loire de Mosnes à Tavers (ZSC) ; 

 
Ø dans les 9 sites inscrits du territoire :

• Abords du château d’Amboise ; 
• Deux ensembles formés par la Vallée de la Cisse 

(Cangey) ; 
• Propriété « La Richardière » (Amboise ; 
• Rives et îles de la Loire (Amboise et Nazelles-Négron) ; 
• Vallée de la Cisse (X4 Limeray, Nazelles-Négron, Noizay, 

Pocé-sur-Cisse) ; 
• Vallée de la Ramberge (Saint-Ouen-les-Vignes). 

Contrairement aux interdictions absolues de 
publicités, les interdictions relatives peuvent 
être levées via l’élaboration d’un RLP(I).  

Interdictions absolues Interdictions relatives
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INTERDICTIONS ABSOLUES ET 
RELATIVES DE PUBLICITÉ 
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SYNTHÈSE DU RLP(I) DE 1986

Points forts : 

- Une réelle volonté de réduire la publicité 
extérieure sur le territoire : des formats de 
4 m2 maximum pour la publicité (sauf en 
ZPA : 12 m2) ; 

- Un zonage simple facilement applicable et 
compréhensible (4 zones seulement) ; 

-  Des règles relatives aux enseignes (de 
limitation de nombre ou format) tenant 
compte des caractéristiques de la commune 
d’Amboise ;  

- Quelques règles de principes (faibles 
formats, limitation en nombre, intégration 
esthétiques) sur lesquelles pourra 
s’appuyer le futur RLPi. 

Points d’amélioration : 

- Encadrer les nouveaux supports introduits 
par les évolutions de la règlementation sur 
la publicité extérieure (numérique, 
supports lumineux en vitrine, etc.)

- Proposer des règles sur certains types 
d’enseignes non traitées précédemment 
et même par la règlementation nationale ; 

- Mettre à jour les règles proposées, 
notamment en matière d’enseigne pour 
tenir compte de l’évolution et de la réalité 
du territoire. 

- Mettre en place des règles de formats et 
de nombre adaptées aux nouveaux enjeux 
du territoire. 

5 zones de publicités : 

la ZPR1 couvre toutes les communes ;

la ZPR2 couvre les communes d’Amboise, 
Mosnes, Chargé, Lussault-sur-Loire, 
Souvigny-en-Touraine et Pocé-sur-Cisse ;

la ZPR3 couvre les communes d’Amboise, 
Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse ;

la ZPA1 couvre les communes de Nazelles-
Négron, Pocé-sur-Cisse Limeray, Cangey, 
Saint-Ouen-Les-Vignes, Mosnes et Chargé; 

la ZPA2 couvre la commune d’Amboise 
(RD31)
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LES CHIFFRES CLÉS – PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES

758
supports

75%
d’enseignes

25%
de publicités / 
préenseignes

Ø Publicités installées sur le 
domaine privé : 75% ; 

Ø Publicités installées sur le 
domaine public : 25% ; 

Ø 10% des supports sont des 
préenseignes dérogatoires. 
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scellée au sol ou
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directement sur le
sol

Publicité /
préenseigne
apposée sur
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Répartition des publicités par typologie
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LES CHIFFRES CLÉS – PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES

Remarques : 
• Une répartition des publicités et 

préenseignes sur les axes traversants le 
territoire (départementales, bords de 
Loire, etc.) et aux entrées de villes 
importantes du territoire sur Amboise ou 
encore Mosnes et Lussault-sur-Loire. 

• Le cœur urbain (Amboise, Pocé-sur-Cisse 
et Nazelles-Négron) concentre environ 
65% des publicités.
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LES CHIFFRES CLÉS – PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES

Les principales infractions relevées : 
• La présence de publicité / préenseigne hors agglomération : 85
• La présence de publicité / préenseigne au sein d’espaces 

patrimoniaux : 63
• L’installation de publicité / préenseigne  à moins de 50 cm du 

sol : 32

Certains supports font l’objet de plusieurs infractions. Il y a 
donc plus d’infractions que de supports en infraction. 

41

148

Conformité des publicités et préenseignes à la 
règlementation nationale

Supports conformes Supports non conformes

Environ 78% des supports publicitaires sont en infractions à la règlementation nationale.
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LES CHIFFRES CLÉS – PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
SCELLÉES OU INSTALLÉES SUR LE SOL

Remarques : 
• Une majorité de support (84% - 86  supports) ont un format 

n’excèdant pas 4,7m2 . On compte 13 supports de grands format 
excédant 12 m2 (non-conformité à l’ancienne et la nouvelle 
limitation de surface) ; 

• 84% des supports sont infractions à la règlementation nationale 
(installation des publicités dans des espaces ou ce n’est pas permis : 
secteurs patrimoniaux, hors agglomération, dans des agglomérations 
de moins de 10 000 habitants lorsqu’il s’agit de supports scellés ou 
installés sur le sol, etc.) ;

• Concentration des supports en entrée de villes et sur les axes 
traversant du territoire. Cette accumulation peut dégrader les 
paysages et la lisibilité des messages. 

Enjeux :
• Faire appliquer la règlementation nationale ; 
• Encadrer la dimension et la densité des supports publicitaires en 

privilégiant des petits / moyens formats.  
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LES CHIFFRES CLÉS – PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
SCELLÉES OU INSTALLÉES SUR LE SOL

Publicités scellées ou installées directement sur le sol 
prenant la forme et les caractéristiques de publicité 

sur mobilier urbain.
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LES CHIFFRES CLÉS – PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
SUR MUR OU CLÔTURE

Remarques :
• 80% de supports non-conformes à la règlementation nationale 

(installation en secteurs patrimoniaux, hors agglomération, sur clôture 
non-aveugle, etc.) ;

• Une majorité de support (99% - 18 supports sur 26) ont un format qui 
n’excède pas 4m2. On compte seulement 1 support dont le format est 
d’environ 8m2. 

• Quelques murs avec plusieurs supports renforçant l’impact visuel des 
supports sur mur.  

Enjeux :
• Faire appliquer la règlementation nationale ; 
• Encadrer la densité des supports publicitaires en privilégiant une 

seule installation par mur et par unité foncière ; 
• Interdire l’installation de support sur clôture. 
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LES CHIFFRES CLÉS – PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
SUR MOBILIER URBAIN

Remarques :
• Format homogène sur le territoire : 2m2 maximum
• Impact paysager limité car implantation faite au regard des besoins 

des administrés ;
• Présence de supports de ce type dans des espaces de protection du 

patrimoine en ou hors agglomération. 

Enjeux :
• Déroger de manière limitative à l’interdiction de publicité a minima 

dans le SPR d’Amboise et certains périmètres des abords de 
monuments historiques (Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse) pour 
permettre le maintien des supports existants => Mission de service 
public rendu par ces supports.
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LES CHIFFRES CLÉS – PRÉENSEIGNES
DÉROGATOIRES

Remarques :
• Format homogène sur le territoire : 1,5m2 maximum
• Impact paysager limité et absence de support 

lumineux.
• Présence de supports de ce type dans des espaces 

de protection notamment aux abords des 
monuments historiques en ou hors agglomération. 

Enjeux :
• Maintenir la possibilité d’installation de ces supports 

en faisant respecter la règlementation nationale. 
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LES CHIFFRES CLÉS – ENSEIGNES

569 
enseignes relevées
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Répartition des enseignes par typologie
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LES CHIFFRES CLÉS – ENSEIGNES

Une répartition des enseignes au 
niveau des lieux d’activité c’est-à-

dire principalement les zones 
d’activités, les centres-villes et 

centres-bourgs. 
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LES CHIFFRES CLÉS – ENSEIGNES

Les principales infractions relevées : 
• Le surnombre d’enseignes scellées au sol ou installées 

directement sur le sol : 55
• Façade saturée d’enseigne (surface cumulée excédant 25% ou 

15% de la façade) : 30
• Non-respect des surfaces maximum prévues (6 m2 ou 10,5 m2) 

pour les enseignes scellées au sol ou installées directement sur 
le sol : 24

• Non-respect des hauteurs maximum prévues (6,5m ou 8m) 
pour les enseignes scellées au sol ou installées directement sur 
le sol : 12

Certains supports font l’objet de plusieurs infractions. Il y a 
donc plus d’infractions que de supports en infraction. 

459

110

Conformité des enseignes à la règlementation nationale

Supports conformes Supports non conformes

Environ 19% des enseignes sont en infractions à la règlementation nationale.
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LES CHIFFRES CLÉS – ENSEIGNES

Enseignes en façade

Remarques : 
• Enseignes globalement bien intégrées 

y compris dans les zones d’activités 
commerciales avec une qualitative 
supplémentaires dans leurs cœurs de 
villes ou s’exerce l’action de l’ABF ; 

• L’infraction la plus répandue du 
territoire est celle concernant la 
surface cumulée des enseignes par 
façade ; 

• Privilégier l’alignement entre enseigne 
parallèle et perpendiculaire au mur ;

• Eviter le surnombre d’enseigne par 
activité. 

Enjeux : 
Maintenir la qualité des enseignes en 
cœur de ville en s’inspirant des 
prescriptions de l’ABF. 
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LES CHIFFRES CLÉS – ENSEIGNES
Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol

Remarques : 
• La principale infraction : Le surnombre d’enseigne 

bordant l’activité (limitée à 1 seule enseigne) ; 
• Impact visuel similaire aux publicités de même type ; 
• Quelques supports de grands formats excédant 12m2 ;
• Grande diversité de typologie et de caractéristiques.  

Enjeux : 
• Limiter l’impact de ces enseignes en encadrant : 

leur nombre, leur format et éventuellement 
sectoriser leur implantation. 

• Mettre en place une règlementation adaptée aux 
enseignes de petit format. 
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LES CHIFFRES CLÉS – ENSEIGNES
Enseignes sur clôture

Remarques : 
• Aucune règle nationale dans le Code de l’environnement et 

aucune règle dans le précédent RLP ; 
• Dissémination de ces enseignes sur tout le territoire mais 

présence plus importante sur les zones d’activités commerciales 
ou industrielles. 

• Près de la moitié des enseignes sur clôture ont un format 
excédant 2m2. Les formats les plus importants sont entre 5 et 
7m2. 

Enjeux : 
• Limiter l’impact de ces enseignes en encadrant : leur nombre, 

leur format et éventuellement sectoriser leur implantation; 
• S’appuyer sur le relevé terrain pour définir une surface 

appropriée ;  
• Intégrer une limitation de nombre par voie bordant l’activité en 

tenant compte des besoins par secteurs. 
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LES CHIFFRES CLÉS – ENSEIGNES
Enseignes sur toiture

Remarques : 
• Peu de supports mais un impact paysager important ; 
• 13 supports sur le territoire dont 3 en infraction à la 

règlementation nationale ; 
• Format maximum relevé sur le territoire : 40m2 (unitaire)
• Il est toujours possible de transformer une enseigne sur toiture 

en enseigne en façade sans nuire à la visibilité et lisibilité du 
message de l’activité. 

Enjeux : 
Limiter l’impact de ces enseignes en encadrant : leur nombre, leur 
format et éventuellement sectoriser leur implantation. 



LES CONSÉQUENCES D’UN RLPI
LES DÉLAIS DE MISE EN CONFORMITÉ

GOPUB CONSEIL - # 31

Infraction au Code de 
l’environnement Infraction au RLPi

Publicités, préenseignes et 
supports lumineux en vitrines

Mise en conformité sans délai

Mise en conformité dans un délai 
de 2 ans à compter de 
l’approbation du RLPi

Enseignes
Mise en conformité dans un délai 

de 6 ans à compter de 
l’approbation du RLPi 



GOPUB CONSEIL – Communauté de communes du Val d’Amboise # 32

Objectifs et 
orientations 

du RLPi
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DÉLIBÉRATION DE PRESCRIPTION
DU RLPI DU 6 AVRIL 2023

Objec&fs poursuivis
• Prendre en compte les exigences en maaère de développement durable, pour 

ce qui concerne les disposiafs consommateurs d'énergie ou source de polluaon 
lumineuse ; 

• Limiter l'impact des disposiafs publicitaires sur le cadre de vie (naturel et bâa) 
au travers des règlements ; 

• Tenir compte des nouveaux procédés et technologies en maaère de publicité ;

•  Décliner, préciser et renforcer la règlementaaon naaonale pour l’adapter aux 
caractérisaques du territoire ;

• Améliorer l’image et l’aeracavité du territoire en encadrant l’affichage 
publicitaire au niveau des axes structurants, des entrées de villes et des zones 
d’acavités ; 

• Harmoniser les enseignes et préenseignes sur le territoire. 
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Orienta<ons en ma<ère de publicités et préenseignes : 
Orienta<on n°1 :
Déroger à l’interdicgon de publicité en autorisant la publicité de manière limitagve dans certains secteurs du territoire visés au code de 
l’environnement (argcle L.581-8 du code de l’environnement).

Orienta<on n°2 :
Réduire le format et la densité des disposigfs publicitaires sur le territoire de la communauté du Val d’Amboise afin d’être en accord avec la réalité 
du territoire en s’appuyant sur le RLP cantonnal pour en limiter l’impact des publicités et préenseignes sur le paysage. 

Orienta<ons en ma<ère de publicités, enseignes et préenseignes : 
Orienta<on n°3 :
Règlementer localement les supports numériques (publicités, enseignes et préenseignes) et proposer une plage d’exgncgon nocturne renforcée 
pour limiter l’impact des supports lumineux (y compris numériques) sur le territoire tout en permejant leur uglisagon avec parcimonie. 

Orienta<on n°4 :
Insgtuer une règlementagon locale pour les supports lumineux installés à l’intérieur des vitrines afin d’encadrer leur uglisagon, en les 
soumejant, a minima une plage d’exgncgon renforcée. 

LES ORIENTATIONS DU 
RLPI
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LES ORIENTATIONS DU 
RLPI

Orientations en matière d’enseignes : 
Orientation n°5 :
Interdire certaines implantations d’enseignes impactantes en matière d’intégration paysagère, notamment dans les 
espaces patrimoniaux sensibles : Site Patrimonial Remarquable, périmètres aux abords des monuments classés ou 
inscrits et sites classés ou inscrits (sur balcon, sur toiture, etc.).

Orientation n°6 :
Maintenir la qualité des enseignes en façade (parallèles et perpendiculaires) en limitant leur nombre, leur taille, leur 
saillie ou encore en posant des dispositions esthétiques de façon à privilégier une bonne lisibilité des activités qu’elles 
signalent et à assurer une meilleure intégration dans l’environnement. 

Orientation n°7 :
Encadrer le format et la densité des enseignes scellées au sol ou installées directement au sol (drapeau, chevalet) 
impactant fortement le paysage et notamment celles de plus d’un mètre carré, situées en zones d’activités.

Orientation n°8 :
Encadrer l’utilisation des enseignes sur clôture en maîtrisant leur nombre et/ou leur format et/ou leur taille pour limiter 
l’impact de ces supports ; 

Orientation n°9 :
Renforcer les règles concernant les enseignes temporaires pour en limiter l’impact négatif sur le paysage.

Débat sur les 
orientations à partir de 

mars 2024.



S’informer et 
contribuer au 

projet



GOPUB CONSEIL – Communauté de communes du Val d’Amboise # 37

S’INFORMER ET 
S’EXPRIMER SUR LE PROJET

S’informer sur le projet : 
• Dossier en version papier au service urbanisme - planificaaon de la CCVA et en mairie d’Amboise ; 
• Dossier en version numérique sur le site internet de la CCVA ; 
• Exposiaon publique (au service urbanisme - planificaaon de la CCVA) ;   
• Par voie de presse locale et/ou sur le site de la CCVA. 

S’exprimer sur le projet : 
• Par courriel à l’adresse suivante : concertaaonrlpi@cc-valdamboise.fr  
• Par écrit dans le registre à disposiaon service urbanisme - planificaaon de la CCVA et en mairie d’Amboise ; 
• Lors de(s) réunion(s) publique(s). 

mailto:concertationrlpi@cc-valdamboise.fr
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LES DATES À RETENIR

Une concertation en plusieurs étapes

• Mars – Avril 2024 : travaux sur les choix règlementaires et sur le zonage ; 

• Fin mai 2024 : réunion de concertation de présentation du projet de RLPi ; 

• Juillet – Septembre 2024 : Ajustement du RLPi avant arrêt ; 

• Novembre 2024 : Arrêt du RLPi en conseil communautaire ; 

• Décembre 2024 – février 2025 : Sollicitation des PPA, des communes et de la CDNPS pour avis ; 

• Mars 2025 : Enquête publique ; 

• Avril  2025 : Rapport du Commissaire enquêteur ;

• Mai 2025 : Traitement des avis émis sur le projet dans le cadre des avis PPA, de la CDNPS et de l’enquête publique pour 
éventuellement ajuster le projet ; 

• Juin 2025 : Approbation du RLPi en conseil communautaire. 
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Merci


